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Contexte 

L’Union des Étudiants Exilés (l’UEE) est un acteur clé dans la défense de l’accès 
à l’enseignement supérieur en France pour les étudiant.e.s en exil. Fondée en 2018 
par et pour des étudiant.e.s en exil, l’UEE vise à lever les nombreux obstacles 
(linguistiques, financiers, sociaux, administratifs) auxquels est confronté ce public. En 
rendant l’accès à l’éducation possible, l’UEE à la fois facilite l’intégration ainsi que la 
réussite académique de milliers de personnes déplacées. 

L’objectif global de l’UEE est de garantir l’accès à l’éducation supérieure pour 
les étudiant.e.s en exil ainsi que leur réussite académique. En répondant à ce défi, 
l’impact de l’UEE s’étend au-delà de l’éducation. L’UEE travaille pour l’éducation 
comme un levier puissant pour l’égalité des chances, l’inclusion et l’intégration. Nos 
actions s’inscrivent dans le cadre de plusieurs Objectifs de Développement Durable 
(ODD), dont : ODD 4 (éducation de qualité), ODD 5 (égalité entre les sexes), ODD 8 
(travail décent et croissance économique) et ODD 10 (inégalités réduites). 

Plus spécifiquement, nos actions tentent de résoudre les problèmes majeurs 
pour les étudiant.e.s en exil en France, notamment : 

‣ Un manque d’accès à l’information concernant la reprise d’études 
supérieures en France ; 

‣ Un faible niveau de français qui agit comme une barrière à l’information, à 
l’inscription universitaire et à l’établissement de liens sociaux ; 

‣ Une méconnaissance de la méthodologie académique française ;

‣ Un système universitaire ou administratif décourageant ; 

‣ Un mauvais état de santé mentale qui résulte du parcours avant d’arriver 
en France, de l’isolement, des conditions de vie précaires et instables ;

‣ Un accès plus limité aux alternances et aux stages ; 

‣ Un accès inégal aux études supérieures pour les femmes en exil, qui 
subissent une double discrimination en tant que femme et personne en 
exil.
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Association créée “par et pour” 
les étudiant.e.s exilé.e.s
Conseil d’administration : 

Les personnes éligibles au Bureau et au Conseil d’administration sont les 
personnes exilées de plus de 18 ans qui ont fait au moins une année des études 
supérieurs au sein d’un établissement d’enseignement supérieur en France. 12 
personnes dont 3 membres du Bureau (2 Co-Présidentes et 1 Trésorière).

Ce système de gouvernance, et donc de représentation, est ainsi inscrit dans 
les fondements même de notre association. Elle nous confère une réelle légitimité, 
notamment pour nos différentes actions de plaidoyer. Nous visons ainsi à remettre les 
personnes exilées au cœur des processus de décision qui les concernent.

Notre équipe en 2023 
● Directeur
● Responsable du Plaidoyer
● Responsable des Permanences
● 2x Chargé.e.s d’accompagnement
● Chargée des projets et activités socio-culturelles
● 4x volontaires en service civiques 
● 5x stagiaires
● 30 demandes de bénévolat

Pour la rentrée universitaire 2023, nous avons déménagé au Campus Condorcet, 
15 Cours des Humanités, 93300 Aubervilliers. Ce déménagement nous permet de 
renforcer notre ancrage dans le milieu universitaire.

Nos actions
Le projet de l’UEE se traduit dans une diversité d’actions à travers ses pôles 

d’intervention (permanences, projets, activités socio-culturelles, et plaidoyer et 
communication).
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Les Permanences 
Le travail de nos équipes des permanences est au cœur de notre action en 

réponse aux problématiques identifiées, qu’elles soient juridiques, administratives ou 
sociales. L’objectif global de nos permanences est de favoriser l’accès aux études 
supérieures en France et lutter contre le déclassement socio-professionnel dont 
souffrent les personnes exilées. 

Nous travaillons autour de trois missions spécifiques : 
- La diffusion d’informations et d’actualités académiques et pédagogiques
- L’accompagnement individuel sur les volets pédagogiques, juridiques et 

administratifs
- La formation collective sous forme d’ateliers thématiques (rédaction de CV, 

lettres de motivation, procédures de candidatures ou d’équivalence des 
diplômes)

La diffusion de l’information 
Nous partageons régulièrement via nos réseaux sociaux et la newsletter les 

actualités académiques (ouvertures d’inscriptions, bourses, nouveaux programmes, 
salons et forums) et socio-culturelles de l’UEE. 

L’accompagnement individuel 
Grâce à nos sessions d’accompagnement individuel, en présentiel ou en ligne, 

nous soutenons nos étudiant.e.s dans toutes les démarches liées aux études ou 
leur quotidien (recherche de formations, inscriptions, procédures d’équivalence des 
diplômes, recherche de cours de français langue étrangère (FLE), demandes de 
bourses, demande de logement CROUS, questions juridiques touchant leurs droits au 
séjour). Nous proposons des rendez-vous multilingues (français, arabe, dari, pachto, 
kurde, anglais) afin d’assurer une orientation optimale et efficace. 

En 2023, l’UEE a accompagné 3018 personnes, dont 1104 ont sollicité des cours 
de français ou souhaité s’inscrire à une formation académique, avec 701 réussissant 
à intégrer une licence ou un Diplôme Universitaire Passerelle (un diplôme qui prépare 
des personnes en exil non francophones à intégrer des études supérieures en France). 
En plus de ces actions, l’UEE a traité 409 demandes d’attestation d’équivalence 
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ENIC-NARIC (le centre d’information français sur la reconnaissance académique des 
diplômes étrangers), 2 demandes EQPR (le passeport Européen des qualifications 
des réfugiés), 914 demandes liées au logement et à l’aide financière, 306 demandes 
d’orientation, et 283 demandes d’aide administrative non universitaire. 9 bourses 
d’entraide universitaire ont également été accordées, renforçant l’impact de notre 
accompagnement.

Nous avons mis en place des permanences juridiques d’avril à juillet 2023, en 
partenariat avec la Clinique Juridique de la Sorbonne.  Ces permanences avaient lieu 
le mardi matin et étaient assurées par une bénévole de la Clinique. 

La formation collective
Nous proposons également des formations collectives destinées aux étudiant.e.s 

en exil pour les soutenir dans leurs parcours universitaires (l’orientation vers des 
formations, les ateliers de rédaction de CV et lettre de motivation), ainsi qu’aux 
institutions et universités afin de les sensibiliser aux droits des personnes en exil 
relatifs aux études supérieures en France et leurs besoins spécifiques. 

Méthodologie universitaire

Pour la rentrée 2023, nous avons mis en place une série d’ateliers académiques 
visant à préparer notre public à la méthodologie universitaire. Un doctorant chercheur 
en sciences sociales a animé 10 
ateliers qui abordaient les sujets tels 
que :  le vocabulaire de l’enseignement 
supérieur, la prise de notes, et 
l’argumentation, la problématisation et 
la dissertation.

Formation au leadership

En collaboration avec le réseau 
PLACE nous avons organisé un atelier 
où nos bénéficiaires ont pu améliorer 
leurs compétences en matière de 
prise de parole en public et de 
persuasion, cruciales pour les activités 
quotidiennes, tant professionnelles 
que personnelles.

https://place-network.org/fr/
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Plaidoyer & Représentation 
Dans le cadre de notre stratégie, de nombreuses actions de plaidoyer et de 

mobilisation ont été entreprises pour défendre le droit d’accès à l’enseignement 
supérieur des personnes exilées. 

Les permanences de l’UEE constituent la base qui alimente notre plaidoyer. 
Les problématiques et les récits des étudiant.e.s que nous soutenons servent de 
fondement à nos analyses, demandes, et servent à les illustrer.

L’UEE a également participé à de nombreux évènements partenariaux afin de 
présenter l’association et ses actions.

Recherche-action
Nous avons commencé une recherche-action en 

décembre 2022 qui s’est achevée en décembre 2023. La 
recherche a été publiée en 2024. 

La recherche a été menée par une équipe de 30 
bénévoles, composée en majorité d’étudiant.e.s français.e.s 
et exilé.e.s ainsi que de membres du corps enseignant et 
du personnel administratif des universités. 35 entretiens 
semi-directifs ont été menés auprès d’étudiant.e.s 
inscrit.e.s à l’université et d’autres qui entreprennent une 
reprise d’études. Un comité de soutien scientifique a par 
ailleurs été établi afin de veiller au bon déroulement de la 
recherche et à en garantir la qualité du rapport.

Cette recherche se veut avant tout un outil de plaidoyer pour porter des 
recommandations visant à améliorer l’accueil des étudiant.e.s exilé.e.s au sein des 
établissements d’enseignement supérieur.

Pour accéder à la publication   ici

Etat des lieux : étudier en exil en France
À l’occasion de la Journée mondiale des réfugiés du 20 juin 2023, l’UEE a publié 

un état des lieux de la situation des personnes exilées dans l’enseignement supérieur 

https://uniondesetudiantsexiles.org/wp-content/uploads/2024/07/Lacces-a-lenseignement-superieur_rapport-detude_UEE_juin-2024-1.pdf
https://uniondesetudiantsexiles.org/wp-content/uploads/2024/07/Lacces-a-lenseignement-superieur_rapport-detude_UEE_juin-2024-1.pdf
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en France. Ce rapport fournit un aperçu des difficultés et des problèmes persistants 
pour les personnes exilées dans leur accès aux études supérieures et identifie 9 
préconisations pour un meilleur accueil de ce public. 

Pour accéder au rapport: https://uniondesetudiantsexiles.org/wp-content/
uploads/2023/06/20-juin-2023_Etat-des-lieux-acces-universites-etudiants-exiles_
Union-des-Etudiants-Exiles.pdf

Guide : Accompagner les étudiantes et étudiants étrangers 
avec ou sans papiers 

L’UEE a contribué à un guide au sujet de 
l’accompagnement des étudiantes et étudiants 
étrangers en France. Ce guide vise à former un 
maximum de personnes à l’accompagnement des 
étudiantes et étudiants étrangers, avec ou sans 
papiers. Il est le résultat d’une action collective entre 
associations et collectifs de défense des droits des 
personnes étrangères ainsi que des syndicats de 
l’enseignement supérieur. L’UEE a également participé 
à la présentation du guide en novembre 2023 pour 
marquer sa parution. 

Pour le communiqué de presse: https://www.gisti.org/spip.php?article7124

Pour accéder au guide: https://www.gisti.org/spip.php?article7119

Etudes en exil : chemins croisés
En septembre 2023, nous avons lancé une campagne sur nos réseaux sociaux 

composée d’une série de vidéos qui recueillent les témoignages d’étudiant.e.s 
exilé.e.s en France et d’acteur.ice.s institutionnel.e.s et associatif.ve.s qui s’engagent 
à leurs côtés. Cette initiative visait à mettre en lumière les défis, les aspirations et les 
réussites des étudiant.e.s exilé.e.s en France ainsi que les aides et les dispositifs qui 
leur sont destinés afin de mieux les accueillir.  

Réforme des bourses 
L’UEE a engagé des relations avec le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 

la Recherche (MESR) pour améliorer la situation matérielle des étudiant.e.s exilé.e.s. 
Dans un premier temps, nous avons été invités à participer à une consultation dans le 
cadre de la réforme de la vie étudiante par le MESR. Nous avons ensuite partagé un 
document avec des recommandations pour qu’elles soient intégrées dans le rapport 
à rendre à la ministre par le rapporteur. 
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La Plateforme “Mon Master” 
En 2023, nous avons commencé à nouer des liens avec les autorités dans 

les universités (vice-présidents des universités) pour porter nos revendications de 
plaidoyer en faveur des structures d’accueil des étudiant.e.s exilé.e.s. Avec la Direction 
générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle (DGESIP), 
nous avons pu partager avec eux nos inquiétudes sur le processus de sélection 
concernant un nouveau système de candidature aux diplômes de master (plateforme 
Mon Master). Nous avons partagé un rapport pour recenser les problématiques et 
fournir des recommandations pour améliorer le dispositif. Cette démarche nous a 
permis de consolider nos relations institutionnelles.

DAA - demande d’admission adaptée 
L’UEE a également plaidé pour l’adoption de procédures dérogatoires pour 

l’inscription des étudiant.e.s exilé.e.s comme la « demande d’admission adaptée » 
(DAA). En réalité, seules 4 universités l’ont adoptée (Lille, Paris Saclay, Université du 
Littoral, Strasbourg). Nous avons contacté des syndicats étudiants pour qu’ils fassent 
passer des motions au sein des universités (FAGE, Solidaires, Union Etudiante). 
Ces actions ont été entamé en collaboration avec le Réseau MEnS (Le réseau des 
établissements engagés pour l’accueil des étudiant.e.s en exil).

Projet de loi Asile et Immigration (PJL)
En octobre 2022, l’UEE a rejoint une coalition d’ONG en vue du projet de loi sur 

l’asile et l’immigration (PJL). Le texte a été adopté par le Sénat le 14 novembre et a été 
adopté à l’Assemblée Nationale en décembre 2022. Depuis décembre 2022, L’UEE a 
été très impliquée dans les actions de la coalition concernant le PJL. L’UEE a participé 
à deux conférences de presse et à une manifestation devant l’Assemblée Nationale 
pour sensibiliser les députés. Ce fut l’occasion pour l’association d’entamer des 
relations avec les députés et de mener à bien nos demandes de plaidoyer. Le député 
JC Raux a repris notre argumentaire pour l’aider dans le dépôt d’amendements. 
Certaines de nos demandes ont été adoptées.

L’UEE a aussi organisé une action de mobilisation, un «parlement de rue», une 
action de théâtre forum dans la rue, avec plus de 30 organisations pour sensibiliser le 
grand public pour montrer le rejet de la politique et du projet répressif du gouvernement 
contre les exilés. Il a été joué en juillet et en décembre. Un documentaire a été produit 
et a été projeté le 30 novembre 2023. Nous avons organisé trois projections : à la 
Sorbonne, à Paris 8 et à Sciences Po pour sensibiliser le milieu étudiant et universitaire 
plus en général. Il a recueilli beaucoup d’adhésions et a contribué à sensibiliser sur 
le PJL. 

Lors des échanges au Sénat en novembre 2023, des sénateurs ont proposé 
des amendements visant à restreindre l’accès aux droits des étudiant.e.s exilé.e.s. 
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Nous avons préparé une lettre ouverte à publier comme cosignataires avec la FAGE, 
nous avons préparé une action de mobilisation sur les réseaux sociaux, nous avons 
envoyé des emails à des institutions telles que France Universités et le MESR pour 
qu’ils prennent position. 

Dans le contexte du rejet de la motion de rejet, des acteurs se sont mobilisés, 
notamment les Grandes Ecoles, concernant la question des étudiant.e.s étranger.è.s : 
Le Parisien | politique sur X : «Loi Immigration : « Ce texte nous pousse à faire une croix 
sur l’apport de talents », dénoncent de grandes écoles ➡➡ https://t.co/KuiSwgytzB 
https://t.co/eHxoi9HXrS» / X (twitter.com)

Toutes ces actions ont renforcé la réputation de l’association qui est désormais 
reconnue comme une association de référence en matière de défense des droits des 
étudiant.e.s exilé.e.s. 

Logement étudiant
L’UEE a participé au collectif « le revers de la médaille » sur la question du lien 

entre les Jeux Olympiques (JO) et les logements CROUS, notamment sur la question 
de la réquisition de résidences CROUS pour les JO. 

L’UEE a aussi participé à la présentation d’une étude sur les expulsions des 
résidences CROUS réalisée par la Fondation Abbé Pierre et a collaboré à l’enquête 
sur les conditions de logement avec l’Union Etudiante. Nous avons commencé à 
réfléchir en interne à une stratégie logement, qu’il faudra approfondir au cours de 
2024.

Recherche – les politiques d’accueil
L’UEE collabore avec un cabinet d’avocats pro bono pour effectuer une recherche 

comparée sur les politiques d’accueil des étudiants au Canada et Allemagne. Une 
première version de l’étude est prévue en 2024. L’objectif de cette recherche en droit 
comparée est de tirer les leçons et les bonnes pratiques pour porter le plaidoyer de 
l’UEE visant l’adoption d’une politique publique en France 

Reconnaissance des diplômes 
L’UEE a commencé à construire une stratégie autour de ce thème et prévoit de 

construire des actions de plaidoyer, notamment avec le soutien de l’UNESCO, avec 
lequel nous souhaiterions mettre en place un partenariat en 2024.

Rencontres auprès des universités
En février 2023, l’UEE est allée à la rencontre des étudiant.e.s du certificat 

professionnel de Sciences Po Paris, afin de leur présenter l’association, les différentes 

https://twitter.com/leparisien_pol/status/1737178595586449465?s=46&t=HuOR7InGAhJSMmzhaJxy5Q
https://twitter.com/leparisien_pol/status/1737178595586449465?s=46&t=HuOR7InGAhJSMmzhaJxy5Q
https://twitter.com/leparisien_pol/status/1737178595586449465?s=46&t=HuOR7InGAhJSMmzhaJxy5Q
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actions menées et d’échanger avec elles et eux pour répondre à leurs questions. 

L’UEE a tenu un stand à l’Université d’Été des Mouvements Sociaux et des 
Solidarités qui a eu lieu en août 2023 à l’Université Sorbonne Paris Nord au Campus 
de Bobigny.

Pour la rentrée universitaire 2023, l’UEE a pu présenter ses actions aux étudiant.e.s 
des universités partenaires pendant le Festival de Rentrée de l’Université Paris-Saclay, 
le Festival Grand 8 de l’Université Paris 8 et le Festival de la rentrée de l’Ecole des 
hautes études en sciences sociales (EHESS).

En octobre 2023, l’UEE a été présente au Festival Cop1, un festival qui a comme 
objectif de développer l’accès à la culture chez les jeunes en situation de précarité. 
Cela a été l’occasion de mettre en lumière le sujet de la précarité étudiante et de 
se réunir entre acteur.ice.s solidaires et étudiant.e.s pour lutter notamment contre 
l’isolement.

L’UEE a également pu présenter ses actions et activités lors du Forum des 
Initiatives sur le Campus Condorcet en décembre 2023. 
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Global Refugee Forum, Genève, Décembre 2023 
L’UEE a participé au Forum mondial des réfugiés à 

Genève, du 13 au 15 décembre 2023. Nous avons apporté 
une perspective importante à cet événement en mettant en 
lumière les défis auxquels sont confrontés les étudiant.e.s 
exilé.e.s et en soulignant leur potentiel de contribution à la 
société. Cette initiative a renforcé la crédibilité et l’importance 
des sessions du forum, tout en suscitant un sentiment 
d’espoir, d’enthousiasme et d’engagement pour approfondir 
notre travail en faveur des étudiant.e.s exilé.e.s.  

Mairie de Paris
En 2023, nous avons eu deux réunions avec des conseillers de la Mairie de Paris, 

une au sujet du logement étudiant et l’autre concernant l’accueil des étudiant.e.s 
exilé.e.s par la ville.  

Dans le cadre de la Journée internationale des migrants le 18 décembre, l’UEE a 
été invitée par Madame Léa Filoche, Adjointe à la Mairie de Paris à la cérémonie de 
parrainages républicains. Plusieurs membres de l’UEE ont parrainé des personnes 
exilées ou ont été parrainé.e.s. Cette cérémonie a permis de reconnaître les personnes 
exilées en tant que membres à part entière de la société française.

Interventions médiatiques
L’UEE a mis en avant les expériences des 

étudiant.e.s exilé.e.s en France à travers plusieurs 
interventions médiatiques en 2023. Notamment, l’UEE 
a été invitée à une émission de RCF (Radio Chrétienne 
Francophone), où notre Co-Présidente, Samaher 
Al-Hadheri a partagé son parcours en tant que Co-
Présidente de l’UEE et ses expériences personnelles 
en tant qu’individu confronté aux défis de l’exil en 
France. En tant que lauréate 2022 de la Fondation La 

France s’engage, 
l’UEE a aussi 
échangé avec 
RTL dans le cadre de la chronique “La France 
s’engage”, une opportunité de sensibiliser le 
public à la situation des étudiant.e.s exilé.e.s en 
France et d’échanger sur des solutions efficaces 
pour leur intégration.
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Projets 
L’UEE vise à répondre directement aux plus grands défis de son public, à travers 

le développement et la mise en œuvre des projets. Ceux-ci sont construits en 
coordination avec les autres pôles de l’UEE, notamment avec le pôle permanences. 
L’implication de nos bénéficiaires dans la conception de nos projets est primordiale 
pour assurer qu’ils répondent efficacement aux besoins de notre public. 

Point Virgule - ateliers d’art-thérapie par le théâtre
Les ateliers d’art-thérapie par le théâtre ont eu lieu à partir de la rentrée 2023 à 

la Maison des Réfugiés. Ces ateliers ont permis aux participant.e.s d’approfondir la 
découverte de soi et de faciliter le tissage de nouvelles relations par l’art et l’échange. 

Accompagnement des femmes
À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, le 8 mars 2023, 

l’UEE a publié pendant le mois de mars une série de quatre portraits de femmes 
exilées étudiantes et en reprise d’études. Cette série dévoile le parcours d’exil, les 
rêves académiques ainsi que les défis liés à l’accès à l’enseignement supérieur en 
France.

Pour accéder aux portraits: https://uniondesetudiantsexiles.org/archives/3109

En 2023, dans le cadre d’un projet financé par L’Oréal, l’UEE a fait une évaluation 
des besoins des femmes en exil pour accéder à l’enseignement supérieur. L’évaluation 
revêt une importance particulière compte tenu de notre constat que les femmes sont 
moins présentes dans nos permanences d’accompagnement, comparé aux hommes 
(32% des personnes accompagnées sont des femmes). De plus, les femmes subissent 
une double discrimination dans leur accès aux études supérieures, en tant que femme 
et personne en exil. 

Afin de favoriser l’intégration des femmes en exil dans l’enseignement supérieur, 
l’évaluation a proposé des recommandations liées au renforcement des compétences 
linguistiques, à la promotion du bien-être, à l’accompagnement professionnel, au 
mentorat et aux formations spécifiques. 

Pour des recommandations (publiées 8 mars 2024):  https://
uniondesetudiantsexiles.org/archives/3464

https://uniondesetudiantsexiles.org/archives/3464
https://uniondesetudiantsexiles.org/archives/3464
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Serkels

une plateforme numérique d’échange et d’entraide 
étudiante

La plateforme Serkels vise à résoudre les obstacles majeurs auxquels font face 
les étudiant.e.s en exil.  En particulier, nous voyons Serkels comme une solution 
pour faire sortir les étudiant.e.s en exil de l’isolement social et faciliter le partage de 
leur expérience avec la communauté étudiante dans son ensemble. Serkels est une 
plateforme numérique singulière, conçue par et pour des étudiant.e.s en exil. Une 
seule et même plateforme répond aux multiples problèmes en utilisant les technologies 
privilégiées par la communauté étudiante. 

Serkels offre un safe space pour réunir les étudiant.e.s dans l’enseignement 
supérieur. Grâce à sa fonctionnalité “Echanges”, un.e étudiant.e exilé.e pourra 
proposer une heure de cours de guitare gratuite, ou une heure de conversation dans 
sa langue maternelle, contre de l’aide pour préparer un exposé, ou encore même 
une invitation collective pour aller à un colloque ensemble  ! Grâce à son guide de 
l’étudiant.e, la plateforme sera aussi une mine d’informations pour les étudiant.e.s ou 
futur.e.s étudiant.e.s en exil. Avec l’ambition de devenir un espace de centralisation 
des opportunités universitaires, Serkels met à disposition une fonctionnalité permettant 
de publier les annonces de nos partenaires. Ainsi, un.e étudiant.e en exil peut trouver 
facilement les opportunités qui lui conviennent, comme un stage, une formation ou 
un job étudiant.  La plateforme aide les étudiant.e.s en exil à établir leur propre cercle 
d’amis, de contacts et à se créer des opportunités. 

En 2023, l’UEE a travaillé avec des développeurs sur la conception d’une version 
beta de la plateforme (lancement prévu pour la rentrée 2024). 
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Activités socio-culturelles
 L’enjeu de nos activités socio-culturelles est multiple : faire sortir les étudiant.e.s 

exilé.e.s de l’isolement dans lequel ils ou elles se retrouvent, donner un accès à la 
culture et faciliter les rencontres avec des étudiant.e.s français.e.s et internationaux.
ales.  Suite au déménagement de l’UEE en septembre 2023, l’UEE s’est donné pour 
objectif de faire de ses locaux au Campus Condorcet un lieu de rencontre convivial 
entre les étudiant.e.s exilé.e.s et les étudiant.e.s du Campus.  

Inauguration des bureaux de l’UEE au Campus Condorcet
Fin septembre 2023, l’inauguration des bureaux 

de l’UEE a eu lieu, avec un buffet, des discours et 
des moments conviviaux. La présidence du campus 
et différentes directions nous ont fait l’honneur 
d’être présentes. Une trentaine de personnes 
étaient présentes.

Café des langues 
En partenariat avec l’association étudiante du 

Campus, le personnel enseignant et des associations 
locales, nous avons lancé notre premier Café des 
Langues en décembre 2023. L’objectif est de faire 
se rencontrer les étudiant.e.s pour que chacun.e 
puisse pratiquer les langues qu’il ou elle est en train 
d’apprendre.

Concours d’éloquence HCR 
En juin 2023, L’UEE a participé au concours 

d’éloquence au Musée d’Orsay, qui a été organisé 
par le HCR, l’Agence des Nations Unies pour les 
Réfugiés, sur le thème de l’égalité des chances et de 
l’inclusion. Cela a été l’occasion de faire entendre la 
voix des exilé.e.s et de mettre en avant leurs talents 
d’orateurs et d’oratrices. 
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 Sorties culturelles  
L’UEE a organisé de nombreuses sorties socio-

culturelles en 2023, telles qu’une randonné dans 
la forêt de Saint-Rémy-lès-Chevreuse en mai 2023, 
des sorties à l’Opéra National de Paris-Bastille pour 
assister à Hamlet et au ballet Signes, ainsi qu’une 
sortie pour participer au Village du Rugby dans le 
cadre de la Coupe du Monde de Rugby 2023.



N
ot

re
 ré

se
au

 d
e 

pa
rte

na
ire

s

Pa
rte

na
ire

s
as

so
ci

at
ifs

Pa
rte

na
ire

s
fin

an
ci

er
s

Pa
rte

na
ire

s
in

st
itu

tio
nn

el
s

En
tre

pr
is

es
Pa

rte
na

ire
s



contact@ueefrance.org
uniondesetudiantsexiles.org
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